COMMUNIQUE DE PRESSE

Après 6 mois d’existence, le CEPRI a déjà multiplié les interventions lors de conférences nationales, les participations à des groupes de travail et les collaborations dans le cadre d’échanges européens (Interreg).

Grâce à une équipe poly-compétente, le CEPRI couvre désormais les principales questions juridiques, organisationnelles, techniques et informationnelles qui touchent à la prévention du risque d’inondation.

Le CEPRI devient une référence pour l’information et l’échange technique sur ces problématiques majeures en participant à des groupes de travail nationaux et en animant des groupes de réflexion sur certains thèmes comme par exemple « comment prévenir les ruptures de digues », le diagnostic et la vulnérabilité des entreprises…
Le site internet www.cepri.fr contribue par sa mise à jour permanente à renforcer la connaissance des collectivités territoriales sur le sujet. Le travail du CEPRI constitue un relais efficace auprès des instances nationales et européennes.

Pour assurer son développement, le CEPRI continue d’élargir le cercle de ses partenaires.

Contact : Stéphanie Bidault

Tél : 02 38 25 41 43

stephanie.bidault@cepri.net
Site Internet: www.cepri.fr

En pièce jointe le document « bilan des 6 derniers mois d’exercice ».

